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OI~ambre b-es t~epré!Jcntants. 
SESSION ms 1841 - 1842. 

COMITÉ GÉNÉRAL. 

PROJET DE LOI su»: la n!pa1·ati'~n des portes causées par les événements de 
gue-rro de la -révol;iti'on. 

Les amendements soumis au second vote sont imprimés en italiques, 

ÀRTICLE PllEllIIER, 

Indépendamment de la somme de fr. 1,234,920 1 distribuée en avances, 
d'après les lois du budget de 1831, 183;5 et 1836, celle de lw,it million« de francs 
est mise à la disposition du gouvernement, pour être répartie entre les indivi­ 
dus, belges ou étrangers appartenant à des nations avec lesquelles la Belgique 
n'était pas en hostilité, dont les propriétés situées ou se trouvant sur le 
territoire du royaume de Belgique, et consistant : 

1 ° En bâtiments; 

2° En meubles, dans l'acception de l'art. ;533 du code civil ; 
3° En récoltes sur pied ou coupées; grains, ustensiles aratoires, bétail et 

chevaux; 

011 4° Marchandises, 

ont été détruites, détériorées , ou enlevées par suite des événements de 3uerrf'1 
de la révolution. 

ART. 2. 
Le paiement aura lieu ainsi qu'il suit : 

l O En numéraire , pour toute déclaration de pertes dont le montant total, 
tel qu'il sera définitivement arrêté, n'atteindra pas fr. 300 ; 

'2° En inscriptions à 3 p. 0/ 0, au pair 1 sur le grand-livre de la dette publique, 
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Jlo111· les pertes dont le montant ., tel q11 il sera dMinîli veinent arrêté. sera dP 
fr. 300 on au-dessus. 
u sera créé <les inscr-ipt ions de fr. :2/>00, 1,000) :mo et 300. Les obli5atio11~ 

porteront intérêt ù partir du 1 cr février 18~ 3. 

L'amortissemon! sera Facu ll atif. 

Lorsqu'un réclamant ne pomt·a <'!tre payé en totalité , en inscriptions sur le 
urnnd-livre, le solde, calculé d'après le cours de ln rente :3 p. 0/o~ lui sera remis 

, ' en nurnerru rc , 

ART. 3. 

Les réclamations seront faites et la liquidation opérée au nom de ceux qm 
é! aient propriétaires des objets au moment où les pertes ont en lieu. 

Les réclamants devront produire à l'autorité communale Liu lieu où les pertes 
ont été essuyées : l O les preuves de la propriété; 2° le détail estimatif' 

1 
ainsi 

que la preuve des perles. 

lis seront , en outre 1 tenus d'élire 1 dans leur réclamation 
1 
domicile ,\ 

Bruxelles. 

Les réclamatïons seront faites ou renouvelées ù peine <le déchéance, dans les 
délais suivants, savoir : 

Dans les six mois pour les habitants du royaume ou les personnes qui se 
1 rouveut dans les autres États d'Europe; 

Hans l'année, pour les personnes qui se trouvent hors d'Europe. 

Ces délais courent <lu jour de la promulgation de la présente loi. 

ART. 4. 

Ceux qui aur'ont simulé des pertes, seront déchus du bénéfice de la présente loi. 

La même déchéance pourra être prononcée contre les réclamants qui omet­ 
traient de produire l'une des pièces dont il est parlé à l'article précédent, ou q1ù 
auraient exagéré la oaleus: des objets perdus, 

AnT. v. 
L'autorité locale fora estimer, par <les experts jurés, nommés par la députa­ 

tion permanente, le montant des pertes déclarées, à moins que cette estimation 
n'ait déjà en lieu, soit par <les commissions d'enquête 1 soit par des experts 
jurés, et que la députation permanente la ju3·e rér,ulière. 

ART. 6. 

Des listes contenant les noms des réclamants, la nature des pertes et leur 
montant , d'après l'expertise, seront affichées dans les villes et communes où 
lesdites pertes ont. cu lieu. 

Il sera ouvert 1 pat' les soins de l'autorité locale, un registre sur lequel 
chacun sera invité ii. venir inscrire ses observations sur le plus ou moins 
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d'exactitude des listes monl ionuécs ci-dessus. Ce rP[JÎSll'C restr-rn ouvert pPn­ 
daut un mois. 

Ces listes seront ensuite transmises ù l'autorité provinciale , mu nies des 
observations auxquelles elles ont donné lieu, et avec tou Les les pièces concer­ 
nanl l'objet. 

AR'r. 7. 

Une nouvelle expertise pourra être ordonnée, soit par la députation pc1·­ 
manentc , soit par la commission <le liquidation. 

ART· 8. 
Lorsque toutes les pièces de l'instruction auront été remises à la commission 

de liquidation, dont il sera parlé ci-après, clic fixera le monta ut des perles 
réelles <le chaque réclamant. 

Elle n'aura aucun érrartl. à la perte résultant de la uon-j ou issa nec dr-s biens 
meubles ou immeubles. 

Toutefois, elle pourra allouer, à raison de la non-jouissance, un dédomrna­ 
lJCment. qui n'excèdera pas ct'nq mille francs aux fermiers et cultivateurs né­ 
cessiteux des terrains inondés. 

Elle n'admettra en liquidai ion la perte des meubles que jusqu'à concmrence 
de deu» mille [rames au plus par chef de famille. 

Ces opérations faites, si la somme des pertes liquidées dépasse celle dont il 
est parléà l'art. 1 cr1 la commission réduira, an marc le franc , chaque article 
de perles liquidé à fr. 300 ou au-dessus. 

ART. 9. 

Les à-comptes qui ont été remis aux. parties intéressées; sur la somme 
de fr, 1,234,920, dont il est parlé ù l'art. t«, entreront en déduction de fa 
somme nominale qui leur sera allouée; en vertu de la présente loi. 

ART. 10. 

Le Roi nommera une commission de liquidation; composée d'un président, 
de quatre membres et de deux suppléants, chargée d'examiner les réclamations 
et de statuer sur chacune d'elles. 

Cette commission sera assistée d'un commissaire du Hoi , lequel donnera son 
avis sur les réclamations cl sur les questions qu'elles soulèvent. 

Un BTefficr, également nommé par le Roi, sera attaché ù la commission. 

Anr. l 1. 

La comrmssron ne peut délibérer qu'au nombre fixe de cinq membres. 

S'il s'élève des contestations sur des questions d'État ou de propriété, elle 
renverra les parties à se pourvoir sur ces questions devant les tribunaux, qui 
les jugeront comme affwir·os 1iryentos. 
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Elle prononcern sur les réclamations et notamment sur le rnonlantdes pertes: 
aucune de ses décisions, prises à cet effet., ne sera soumise à un recours ultérieur, 
soit aux tribunaux, soit au 5011vernement, ni sur le fond ni sur la forme. - 

An-r. 12. 

Les décisions de la commission seront précédées d'un rapport écrit fait par 
1 \m de ses membres. 

Co rappM·t contierulra les [aùs et l'analyse des moyens. Il sera déposé au 
IJl'effe; la notification du dépôt sera faite aux parties intéressées par huissier, 
<~11 la forme ordinaire, il la requête du commissaire du Roz' et aux frais <lu 
réclamant, au domicile élu. 

L'emploi; sera dùpensé du, d1·oit de timbre et enreg-ùtré g1·ai't"s. 

[t ne sera tm:ssé qu/wne seule copie de ta notification a toutes les parties 
inte'rPessées dans la même rëclaancüùm. et nyarit ft.iit la, même élection de 
domicile. 

Dans le mois de la notification du dépôt, les réclamants seront admis à 
adresser leurs observations à la commission qui pourra, selon les circonstances , 
accorder des délais ultérieurs pour rencontrer les objections produites. 

La commission sera tenue de donner par Ia voie du s-refFe, et sans déplace­ 
ment, communication aux parties intéressées de toutes les pièces qui concernent 
leur réclamation. Ces pièces seront visées par le président ou par un membre 
pat' lui délégué ; il en sera dressé un inventaire par le greffier qui en délivrera, 
aux parties intéressées, sur leur demande et à leurs frais, copies certifiées. 

ART. 13. 

Un arrêté royal détermmera les formalités qui seront remplies par les ré­ 
clamants et par les diverses autorités, pour l'exécution de la présente loi. U 
fixera le délai dans lequel la commission devra terminer ses opérations. 

ART. 14. 

Un crédit de cinquante mille francs est ouvert au ministère de l'intérieur 
pour faire face aux dépenses qu'occasionnera l'exécution de la présente loi. 


